DELIBERATION N® 93/11-07 - GARANTIE DEMPRUNT A LA REGIE DE TELEDISTRIBUTION DE LUDRES

Monsieur REINSTADLER rappelle 3 I'Assemblée sa decision du 26 lanvier 1993 relalive au programme de

rénovation el d'extension du réseau cabid el A la garantie par la Commune des emprunts contractcs pour e
financement de ces fravaux.

Une premibre tranche de 5 MF au tolal, soil 3 100 000 F au titre du rfseau de LUDRES, a &t garantie en

lanvier 1993, Une seconde tranche portani sur un emprunt de 12 650 00 F devanl consolider le découverl de
tréfsarerfe doll @lre souscrite prochainement.

Ce pr8t reprdsente pour la part de la Ville de LUDRES & 550 000 F sur 15 ans 4 7 %.

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir deéliberd,
par 21 voix pour el 3 abstentions :

- accorde sa garantie pour le remboursement de Memprunt contracté par la Régie Aulonome de TElEdistribulion

de LUDRES pour un montanl de & 550 000 F rermboursable en 15 ans, au faux fixe de 7 %, auprés de la Caisse
Régionale du Crédit Agricole de I'Est & NANCY,

- autorise Monsieur le Maire 3 signer les conlrals addguals.



